
bonne administration de la justice et, en particulier lorsque plusieurs juridic-
tions sont concernées, en vue de centraliser les poursuites.

Article 22
Établissement des antécédentsfudiciaires

Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives ou autres qui sont
nécessaires pour tenir compte, dans les conditions et aux fins qu'il juge appro-
priées, de toute condamnation dont l'auteur présumé d'une infraction aurait
antérieurement fait l'objet dans un autre État, afin d'utiliser cette information
dans le cadre d'une procédure pénale relative à une infraction visée par la pré-
sente Convention.

Article 23
Incrimination de 1'entrave au bon fonctionnement de la justice

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres qui sont néces-
saires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été
commis Intentionnellement:

a) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à
l'intimidation ou de promettre, d'offrir ou d'accorder un avantage indu pour
obtenir un faux témoignage ou empêcher un témoignage ou la présentation
d'éléments de preuve dans une procédure en rapport avec la commission
d'infractions visées par la présente Convention;

b) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à
l'intimidation pour empêcher un agent de la justice ou un agent des services de
détection et de répression d'exercer les devoirs de leur charge lors de la com-
mission d'infractions visées par la présente Convention. Rien dans le présent
alinéa ne porte atteinte au droit des États Parties de disposer d'une législation
destinée à protéger d'autres catégories d'agents publics.

Article 24
Potection des témoins

1. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens. des mesures
appropriées pour assurer une protection efficace contre des actes éventuels de
représailles ou d'intimidation aux témoins qui, dans le cadre de procédures pé-
nales, font un témoignage concernant les infractions visées par la présente
Convention et, le cas échéant, à leurs parents et à d'autres personnes qui leur
sont proches.


